
Charte d’adhésion 
à Gérond’if, le gérontopôle d’Ile-de-France

Présentation de Gérond’if et de ses missions

Gérond’if, le gérontopôle d’Île-de-France, est une association reconnue d’intérêt 
général qui mobilise les acteurs du vieillissement pour améliorer concrètement 
les pratiques, les parcours et la prévention en faveur des personnes âgées. Il 
constitue un pôle régional de promotion de l’excellence, de l’innovation et de 
l’expertise scientifique en gériatrie et en gérontologie, en fédérant les acteurs 
des secteurs sanitaire, médico-social, de la recherche et de l’enseignement. 

Organisme de formation certifié Qualiopi, Gérond’if conçoit et déploie des actions 
de formation fondées sur les connaissances scientifiques les plus récentes, adaptées 
aux besoins des professionnels et aux enjeux du secteur. 

Par ses initiatives, il contribue au développement de solutions concrètes, innovantes 
et fondées sur les preuves, au service de la prévention, de la qualité des parcours et 
du bien vieillir.

Gérond’if agit à l’interface entre recherche, innovation et terrain en :
•	 Concevant, promouvant et mettant en oeuvre des projets de recherche 

pluridisciplinaires
•	 Favorisant et valorisant le développement des compétences à travers des 

formations

•	 Facilitant le transfert de la recherche et des progrès dans le développement des 
gérontechnologies vers le soin, le secteur médico-social, la médecine de ville et 
les services à domicile

•	 Collaborant avec les acteurs de la Silver économie pour identifier, concevoir et 
évaluer ensemble des gérontechnologies et services. 

•	 Contribuant à l’évaluation clinique, médico-économique et du point de vue des 

sciences humaines et sociales des actions de prévention ou de soins dans le 
champ de la gériatrie et de la gérontologie

•	 Veillant au respect des valeurs éthiques de bienveillance, d’équité et du respect 
de la dignité et de l’autonomie du sujet âgé

•	 Contribuant par ses actions à la promotion d’une image positive de l’avancé en âge.

•	 Développant des collaborations à l’échelle européenne et internationale en 
déposant et en mettant en œuvre des projets européens, afin de favoriser le 
partage des connaissances et des bonnes pratiques

Dans ce cadre, Gérond’if anime un réseau d’acteurs engagés et met en place un 
système d’adhésion visant à structurer et renforcer cette dynamique collective.

La présente charte formalise les principes d’engagement réciproques entre Gérond’if 
et les structures adhérentes.
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Les valeurs fondatrices de Gérond’if

Les actions de Gérond’if reposent sur plusieurs principes fondamentaux.

Pourquoi adhérer à Gérond’if 

L’adhésion à Gérond’if vise à :
•	 structurer un réseau régional d’acteurs engagés dans le bien vieillir,
•	 favoriser les coopérations et projets collaboratifs,
•	 faciliter le partage d’expertise et de retours d’expérience,
•	 renforcer la visibilité et la diffusion des innovations utiles,
•	 soutenir un modèle scientifique et d’intérêt général.
L’adhésion permet ainsi aux partenaires de participer activement à la dynamique 
territoriale portée par Gérond’if et de contribuer à l’amélioration des réponses 
apportées aux enjeux du vieillissement.

Les engagements de Gérond’if au bénéfice de ses adhérents

En rejoignant Gérond’if, les partenaires bénéficient d’un cadre de collaboration 
structuré.
Gérond’if s’engage notamment à :

Neutralité et rigueur scientifique : Gérond’if conduit l’ensemble de ses activités 
en toute indépendance, sans conflit d’intérêts. Ses méthodologies, évaluations 
et recommandations s’appuient sur les données scientifiques probantes les 
plus récentes afin de garantir des pratiques fondées sur les preuves.

Intérêt général et utilité sociale : les actions menées visent à améliorer les 
conditions du mieux vieillir et à soutenir les professionnels et établissements 
soignants / accompagnant les personnes âgées.

Co-construction : les projets développés reposent sur la collaboration entre les 
différents acteurs de l’écosystème et les personnes concernées.

Transparence et éthique : Gérond’if encadre ses partenariats par des règles 
claires afin de garantir l’indépendance, l’intégrité et la confiance entre les 
parties.

Favoriser la mise en réseau
•	 faciliter les mises en relation entre acteurs du secteur du bien vieillir
•	 organiser des rencontres, événements, ateliers et groupes de travail

Partager son expertise et ses ressources
•	 diffuser des informations sur des sujets de pointes (appels à projets, retours 

d’expérience, analyses)
•	 orienter les partenaires dans le développement de leurs projets

Accompagner les démarches d’innovation
•	 mobiliser son réseau d’acteurs terrain lorsque cela est pertinent
•	 permettre l’intégration de solutions dans le cadre des activités du Living 

Lab Mobile (sous réserve de validation du bureau)

Valoriser les partenaires
•	 mettre en avant les adhérents dans les communications institutionnelles de 

Gérond’if
•	 valoriser les projets collaboratifs développés avec le Gérontopôle
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Les modalités précises de ces actions peuvent varier selon la nature et le niveau 
d’adhésion.

Les engagements de partenaires adhérents

Les structures adhérentes s’engagent à :

Principes complémentaires 

Respecter les valeurs de Gérond’if : Respecter les principes de neutralité 
scientifique, d’éthique, de transparence et de respect des usagers et 
professionnels.

Contribuer à la dynamique collective : Participer, lorsque cela est pertinent, aux 
échanges, groupes de travail et projets collaboratifs animés par Gérond’if.

Garantir la transparence des projets : Informer Gérond’if des objectifs des 
projets développés conjointement et partager les informations nécessaires à 
leur bonne mise en œuvre, dans le respect de la réglementation en vigueur 
(notamment RGPD).

Respecter l’usage du logo et de l’image de Gérond’if : L’utilisation du statut 
« Adhérent Gérond’if » et du logo associé est autorisée dans les conditions 
définies par Gérond’if et dans le respect de la charte graphique fournie.

Respecter la confidentialité : Les documents, informations et échanges internes 
partagés dans le cadre des projets ou travaux collaboratifs demeurent 
confidentiels sauf accord explicite des parties.

S’acquitter de la cotisation annuelle : L’adhésion est annuelle et renouvelable. 
Les partenaires s’engagent à s’acquitter de la cotisation définie selon la grille 
tarifaire applicable à leur catégorie.

Indépendance scientifique
•	 L’adhésion à Gérond’if ne confère aucun droit d’influence sur les travaux 

scientifiques, évaluations ou recommandations produits par le Gérontopôle.
•	 Les analyses et conclusions issues des activités de Gérond’if sont élaborées 

de manière indépendante, en dehors de tout lien d’interêt.
•	 L’adhésion ne constitue ni une validation scientifique ni une recommandation 

des produits ou services portés par les partenaires.

Cohérence avec les valeurs de Gérond’if
•	 Gérond’if se réserve la possibilité de refuser, suspendre ou mettre fin à une 

adhésion lorsque les activités ou pratiques d’une organisation apparaissent 
incompatibles avec les valeurs ou missions du Gérontopôle.

•	 Cette décision est prise par les instances de gouvernance de Gérond’if.

Principe de non-exclusivité
•	 L’adhésion à Gérond’if ne confère aucun droit d’exclusivité sectorielle ou 

commerciale.
•	 Gérond’if peut collaborer avec plusieurs acteurs intervenant dans des 

domaines similaires, dans le respect de son principe de neutralité.
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Effets de la signature de la charte 

La signature de la présente charte :
•	 formalise l’adhésion de la structure au réseau Gérond’if,
•	 atteste de l’adhésion aux valeurs et principes du Gérontopôle,
•	 autorise l’utilisation du statut « Adhérent Gérond’if » pendant la durée de 

l’adhésion.

L’adhésion peut être suspendue ou résiliée en cas de non-respect de la présente 
charte, après échange avec la structure concernée.

Signature du représentant de la structure

Je soussigné(e),

Nom / Prénom :

Fonction :

Date :

Signature :

Cachet de la structure :

Déclare avoir pris connaissance de la présente Charte d’adhésion à Gérond’if 
et m’engage à en respecter les principes.

Autorise Gérond’if à afficher le logo de ma structure dans ses supports de 
communication (site, plaquette, événements) 

Atteste s’être acquitté du règlement de l’adhésion, pour un montant de :
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